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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux membres de
Muséoparc Vanier Museopark

Rapport sur l'audit des états financiers 

Opinion avec réserve 

Nous avons effectué l'audit des états financiers de l'organisme Muséoparc Vanier Museopark (l'« organisme »), qui
comprennent l'état de la situation financière au 31 décembre 2022, et les états des résultats, de l'évolution de l'actif
net et des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le
résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, à l'exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section « Fondement de l'opinion
avec réserve » de notre rapport, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image
fidèle de la situation financière de l'organisme au 31 décembre 2022, ainsi que des résultats de ses activités et de
ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif.

Fondement de l'opinion avec réserve 

L'organisme tire des produits d'activités de collecte de fonds et dons, de ventes à la cabane à sucre et à la boutique
et des produits d'activités et dons du festival des sucres dont il n'est pas possible d'auditer l'exhaustivité de façon
satisfaisante. Par conséquent, notre audit de ces produits s'est limité aux montants inscrits dans les comptes de
l'organisme et nous n'avons pas pu déterminer si des ajustements auraient dû être apportés aux montants de ces
produits, de l'excédent des produits sur les charges, des flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement pour
les exercices clos les 31 décembre 2022 et 2021, de l'actif à court terme aux 31 décembre 2022 et 2021 et de l'actif
net aux 31 décembre 2022 et 2021 et au 1 janvier 2021. Nous avons exprimé par conséquent une opinion d'audit
modifiée sur les états financiers de l'exercice clos le 31 décembre 2021, en raison des incidences possibles de cette
limitation de l'étendue des travaux.

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes
indépendants de l'organisme conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états financiers
au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion d'audit avec réserve.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux
normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.
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Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de l'organisme à
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l'exploitation et
d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider l'organisme ou
de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de l'organisme.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur
contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit toutefois
pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et
elles sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent
en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que

celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse

à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque

de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie

significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de concevoir

des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité

du contrôle interne de l'organisme;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette

dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe comptable de

continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude

significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de

l'organisme à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude significative, nous

sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états

financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion

modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des

événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l'organisme à cesser son exploitation;

 nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les

informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et

événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.
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Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus des travaux
d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions
relevée au cours de notre audit.

Rapport relatif à d'autres obligations légales et réglementaires

Conformément aux exigences de la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif de l'Ontario, nous déclarons
qu'à notre avis, ces normes ont été appliquées de la même manière qu'au cours de l'exercice précédent.

                                                                                                

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés

Ottawa (Ontario)
Le 17 avril 2023
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2022 2021

PRODUITS

Subventions et contributions (annexe A)  $576 081  $630 229
Festival des sucres (produits autonomes et subventions) (annexe B) 55 176 19 825
Bingos 46 019 20 234
Autres produits (annexe C) 36 739 10 457
Activités de collecte de fonds et dons 12 970 2 116
Ventes - boutique 6 784 4 689
Intérêts 3 721 3 522
Ventes - cabane à sucre 1 427 402
Amortissement des subventions et dons reportés afférents aux

immobilisations (note 10) 10 576 10 576

749 493 702 050

CHARGES D'EXPLOITATION

Salaires et avantages sociaux 434 251 355 157
Honoraires et services professionnels 91 377 71 551
Festival des sucres 60 640 22 970
Autres frais d'opération 37 840 38 186
Frais d'exposition et programmation publique 13 660 4 964
Événements spéciaux et activités de collecte de fonds 10 699 3 997
Publicité et promotion 9 954 6 696
Coût des ventes - boutique 6 367 804
Cabane à sucre - opération 1 061 1 188
Amortissement des immobilisations
   - Cabane à sucre 5 939 5 536
   - Autres 9 931 12 172
Amortissement des actifs incorporels 2 170 2 715

683 889 525 936

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES  $65 604  $176 114
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Affectations internes

Fonds Fonds de
Non Fonds de Cabane dévelop- 2022 2021

affecté PubliArt à sucre pement Total Total

SOLDE AU DÉBUT  $-  $10 000  $44 956  $359 229  $414 185  $238 071

Excédent des produits sur les
charges 65 604 - - - 65 604 176 114

Affectation interne (note 11) (65 604) - 20 000 45 604 - -

SOLDE À LA FIN  $-  $10 000  $64 956  $404 833  $479 789  $414 185
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2022 2021

ACTIF

ACTIF À COURT TERME
Encaisse  $970 367  $999 045
Dépôts à terme, 1,25 % et 3,0 %, échéant entre septembre et

novembre 2023 14 648 16 277
Dépôt à terme - Fonds de donation réalisables au cours du prochain

exercice, 3,0 %, échéant en décembre 2023 100 000 -
Débiteurs (note 3) 144 572 30 695
Subventions et contributions à recevoir 50 000 17 483
Dépôt pour projet en cours 35 807 35 807
Stocks 4 449 3 173
Frais payés d'avance 6 361 6 814

1 326 204 1 109 294

IMMOBILISATIONS (note 4) 1 252 334 138 718

ACTIFS INCORPORELS (note 5) 812 2 982

DÉPÔTS À TERME, 3,5 %, échéant en novembre 2024 14 176 12 500

DÉPÔT À TERME - FONDS DE DONATION - 100 000

COLLECTION 1 1

1 267 323 254 201

 $2 593 527  $1 363 495

AU NOM DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

, administrateur , administrateur

Marie-Josée Lambert
Machine à écrire
Original signé par :

Marie-Josée Lambert
Machine à écrire
Nicole Charron                            Jonathan Paquette
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2022 2021

PASSIF

PASSIF À COURT TERME
Créditeurs et frais courus  $260 939  $72 036
Subventions reportées (note 7) 148 388 37 896

409 327 109 932

DON REPORTÉ - FONDS DE DONATION (note 8) 100 000 100 000

DETTE À LONG TERME (note 9) 40 000 60 000

SUBVENTIONS, PRODUITS ET DONS REPORTÉS AFFÉRENTS AUX
IMMOBILISATIONS (note 10) 1 564 411 679 378

1 704 411 839 378

2 113 738 949 310

ACTIF NET

Affectations internes (note 11)
Fonds de PubliArt 10 000 10 000
Fonds Cabane à sucre 64 956 44 956
Fonds de développement 404 833 359 229

479 789 414 185

 $2 593 527  $1 363 495
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2022 2021

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Excédent des produits sur les charges  $65 604  $176 114

Ajustements pour :
Amortissement des subventions, produits et dons reportés afférents aux

immobilisations (10 576) (10 576)
Amortissement des immobilisations 15 870 17 708
Amortissement des actifs incorporels 2 170 2 715
Subvention - Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes (20 000) -

53 068 185 961

Variation nette des éléments hors trésorerie liés au fonctionnement :
Débiteurs (113 877) (6 088)
Subventions et contributions à recevoir (32 517) 87 820
Dépôt pour projet en cours - (35 807)
Stocks (1 276) (2 137)
Frais payés d'avance 453 (336)
Créditeurs et frais courus 188 903 57 666
Subventions reportées 110 492 (32 067)

152 178 69 051

205 246 255 012

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT

Variation nette des dépôts à terme (47) (47)
Acquisition d'immobilisations (1 129 486) (30 004)

(1 129 533) (30 051)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Produit de la dette à long terme - 20 000
Variation des subventions et dons reportés afférents aux immobilisations 895 609 352 315

895 609 372 315

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE LA TRÉSORERIE ET DES
ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE (28 678) 597 276

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU DÉBUT 999 045 401 769

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN  $970 367  $999 045

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l'encaisse.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES
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1. STATUT ET NATURE DES ACTIVITÉS

Le Muséoparc Vanier Museopark est une société sans capital-actions constituée en vertu de la Loi de 2010
sur les organisations sans but lucratif de l'Ontario. L'organisme est dédié à la recherche, à la sauvegarde et à
la programmation publique mettant en valeur les patrimoines matériels et immatériels de Vanier, du Parc
Richelieu et de la francophonie d'Ottawa au bénéfice des générations actuelles et futures. L'organisme est un
organisme de bienfaisance enregistré aux fins de la Loi de l'impôt sur le revenu et, à ce titre, est exonéré
d'impôt sur le revenu.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

L'organisme applique les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Utilisation d'estimations

La préparation des états financiers exige que la direction procède à des estimations et pose des hypothèses
qui ont une incidence sur les montants présentés au titre des actifs et des passifs et sur les montants
comptabilisés au titre des produits et des charges pour les exercices visés. Les résultats réels peuvent différer
de ces estimations. Les principales estimations portent sur la durée de vie utile des immobilisations et des
actifs incorporels amortissables.

Constatation des produits

L'organisme comptabilise les subventions et contributions, ainsi que certains dons selon la méthode du report.
Les subventions et contributions et dons affectés sont constatés à titre de produits de l'exercice au cours
duquel les charges connexes sont engagées lorsque le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation
raisonnable et que la réception est raisonnablement assurée.

Les produits d'activités de collecte de fonds et dons, de ventes provenant de la boutique et de la cabane à
sucre et d'activités et dons provenant du festival des sucres sont constatés lorsqu'ils sont reçus.

Les produits provenant des bingos, de commandites et d'intérêts ainsi que les autres produits sont constatés
lorsqu'ils sont gagnés.

Apport à recevoir

Un apport à recevoir est comptabilisé en actif lorsque le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation
raisonnable et que la réception finale du montant est raisonnablement assurée.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Services reçus à titre bénévole

L’organisme ne pourrait exercer ses activités sans les services qu’il reçoit de nombreux bénévoles qui lui
consacrent un nombre d’heures considérable. En raison de la complexité inhérente à la compilation de ces
heures et à la détermination de leur juste valeur, les services reçus à titre bénévole ne sont pas constatés
dans les états financiers de l’organisme.

Stocks

Les stocks sont évalués au coût ou à la valeur nette de réalisation, selon le moins élevé des deux. Le coût des
stocks est établi selon la méthode du premier entré, premier sorti. La valeur nette de réalisation correspond au
prix de vente estimatif dans le cours normal des affaires, moins les charges de vente variables qui
s'appliquent.

Collection

La collection de l'organisme consiste en des oeuvres et des artéfacts du patrimoine de Vanier, du Parc
Richelieu et de la francophonie d'Ottawa. La collection est comptabilisée à titre d'actif à l'état de la situation
financière de l'organisme à une valeur symbolique.

Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties selon la méthode de l'amortissement
linéaire sur une période de 4 ans.

Les rénovations en cours de la galerie, la cabane à sucre en construction et les nouvelles acquisitions
d'équipement et d'ameublement de la cabane à sucre sont comptabilisées au coût et seront amorties lorsque
les travaux seront terminés.

Actifs incorporels

Les actifs incorporels sont comptabilisés au coût. Ils sont amortis en fonction de leur durée de vie utile
respective selon la méthode de l'amortissement linéaire sur une période de 4 ans.

Réduction de valeur des immobilisations

L'organisme comptabilise en charges une réduction de valeur à l'état des résultats lorsqu'une immobilisation
n'a plus aucun potentiel de service à long terme. La réduction comptabilisée est mesurée comme étant
l'excédent de la valeur comptable nette de l'immobilisation sur sa valeur résiduelle.
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Subventions et dons reportés afférents aux immobilisations

Les subventions et dons reportés afférents aux immobilisations représentent la portion des subventions et des
dons non encore amortis ayant servi à financer l'acquisition d'immobilisations financée par des bailleurs de
fonds et des donateurs. Les subventions et dons sont amortis au même rythme que l'amortissement des
immobilisations sous-jacentes.

Instruments financiers

Évaluation initiale

L'organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers créés ou échangés dans des
opérations conclues dans des conditions de pleine concurrence à la juste valeur. Les actifs financiers et
passifs financiers qui ont été créés ou échangés dans des opérations entre apparentés, sauf pour les parties
qui n’ont pas d’autre relation avec l'organisme qu’en leur qualité de membres de la direction, sont initialement
évalués au coût.

Évaluation ultérieure

L'organisme évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût ou au coût après
amortissement.

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent de l’encaisse, des dépôts à terme,
des débiteurs et des subventions et contributions à recevoir.

Dépréciation

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, l'organisme détermine
s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative, et si l'organisme détermine qu'il y a eu
au cours de l'exercice un changement défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux
de trésorerie futurs, une réduction de valeur est comptabilisée aux résultats. Si les indications de perte de
valeur s’atténuent ou disparaissent, la moins-value déjà comptabilisée doit faire l'objet d'une reprise de valeur
dans la mesure de l’amélioration. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être supérieure à ce qu'elle
aurait été à la date de reprise de valeur si la moins-value n'avait jamais été comptabilisée. La reprise de valeur
est comptabilisée aux résultats.
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l'organisme consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes
bancaires, y compris les découverts bancaires lorsque les soldes bancaires fluctuent souvent entre le positif
et le négatif. Les placements à court terme sont détenus dans le but de faire face aux engagements de
trésorerie à court terme, et non à des fins de placement ou autres. Un placement ne sera assimilé à des
équivalents de trésorerie que s'il a une échéance inférieure ou égale à trois mois à partir de la date
d'acquisition.

3. DÉBITEURS

2022 2021

Taxes de vente à la consommation à recevoir  $141 095  $28 986
Comptes clients 3 477 1 709

 $144 572  $30 695

4. IMMOBILISATIONS

2022 2021
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette

Équipement et ameublement -
exposition et application
mobile  $5 888  $4 094  $1 794  $3 401

Équipement informatique 52 359 38 448 13 911 23 321
Mobilier roulant - cabane à

sucre 12 774 11 050 1 724 4 917
Équipement et ameublement -

cabane à sucre 194 039 4 151 189 888 4 151
Immeuble - cabane à sucre en

construction 703 365 - 703 365 -
Rénovations en cours de la

galerie - musée 341 652 - 341 652 102 928

 $1 310 077  $57 743  $1 252 334  $138 718
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5. ACTIFS INCORPORELS

2022 2021
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette

Site Web  $10 862  $10 050  $812  $2 982

6. EMPRUNT BANCAIRE

L'organisme dispose d'une marge de crédit autorisée de 40 000 $ au taux d'intérêt annuel fixe de 11,95 %. La
marge de crédit n'était pas utilisée aux 31 décembre 2022 et 2021.

7. SUBVENTIONS REPORTÉES

Les variations survenues dans les soldes des subventions reportées sont les suivantes :

2022 2021

Solde au début  $37 896  $69 963
Plus : montants octroyés au cours de l'exercice 734 423 612 362
Moins : montants constatés à titre de produits de l'exercice (623 931) (644 429)

Solde à la fin  $148 388  $37 896

Les subventions reportées se détaillent comme suit : 

2022 2021

Patrimoine Canada - Fonds de relance  $51 220  $-
Fondation Trillium 49 700 -
Ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport 26 418 -
Fédération de la jeunesse canadienne-française 9 000 6 000
Conseil des arts de l'Ontario 8 000 -
Fondation communautaire d'Ottawa 4 050 4 850
Ministère des Affaires francophones - 25 600
Jeunesse Canada au travail - 1 446

 $148 388  $37 896



MUSÉOPARC VANIER MUSEOPARK

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2022 14

8. DON REPORTÉ - FONDS DE DONATION

Le Muséoparc Vanier a reçu un don de 100 000 $ de la Congrégation des Soeurs de l'Institut Jeanne d'Arc
d'Ottawa. Le but de ce don est de permettre l'entreposage de la donation des artefacts et de la collection de
cette Congrégation dans un lieu permanent.

La somme de 100 000 $ a été investie dans un dépôt à terme pour une période de 5 ans. Les intérêts gagnés
seront utilisés pour couvrir les dépenses d'entretien, de préservation et d'exposition de la collection. Après la
période de 15 ans, le Muséoparc Vanier aura la liberté d'empiéter sur le capital si nécessaire pour satisfaire à
ses obligations à l'égard de la collection.

9. DETTE À LONG TERME

2022 2021

Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes, échéant
en décembre 2025, sans intérêt jusqu'en décembre 2023 et
portant intérêt au taux de 5 % par la suite, renouvelable en
décembre 2023, dont une portion de 20 000 $ est convertible
en subvention si le prêt est entièrement remboursé avant cette
date (a)  $40 000  $60 000

a) Une portion de 20 000 $ a été constatée à titre de produit de subvention au cours de l'exercice.

10. SUBVENTIONS, PRODUITS ET DONS REPORTÉS AFFÉRENTS AUX IMMOBILISATIONS

Les subventions et dons reportés afférents aux immobilisations comprennent les fractions non amorties des
subventions et dons ayant servi et qui serviront aux rénovations en cours de la galerie du musée, à l'achat
d'équipement informatique, ainsi qu'à l'équipement et l'ameublement et à la reconstruction de la cabane à
sucre. Les variations survenues au cours de l'exercice sont les suivantes :

2022 2021

Solde au début  $679 378  $337 639
Plus : montants octroyés au cours de l'exercice 895 609 352 315
Moins : montants constatés à titre de produits de l'exercice (10 576) (10 576)

Solde à la fin  $1 564 411  $679 378

Ce montant inclut des subventions, produits et dons reportés d'un montant de 1 139 026 $ pour la
reconstruction de la cabane à sucre.
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11. AFFECTATIONS INTERNES

Les fonds d'affectations internes suivants sont utilisés par l’organisme :

Fonds de PubliArt

Le Fonds de PubliArt a été établi en prévision d’activités liées aux murales.

Fonds Cabane à sucre

Le Fonds Cabane à sucre a été établi en prévision d'activités et d'entretien spécifiques liés à la cabane à
sucre.

Le conseil d'administration a adopté une résolution de transférer un montant de 20 000 $ du Fonds non
affecté au Fonds de Cabane à sucre.

Fonds de développement

Le Fonds de développement a été établi en prévision du renouvellement d'expositions ou pour toute autre fin
jugée nécessaire par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration a adopté une résolution de transférer un montant de 45 604 $ du Fonds non
affecté au Fonds de développement.

12. ENTENTE DE FIDUCIE AVEC LA FONDATION FRANCO-ONTARIENNE

Une entente de fiducie, signée le 24 octobre 2005 a été conclue avec la Fondation franco-ontarienne (FFO)
afin que celle-ci administre le « Fonds Muséoparc Vanier » à titre de fiduciaire. Le capital investi dans le
Fonds est préservé pour appuyer la recherche, la sauvegarde, l'interprétation, la promotion et la diffusion du
patrimoine de Vanier, du Parc Richelieu et de la francophonie d'Ottawa. Au 31 décembre 2022, le solde du
fonds est approximativement 15 711 $ (2021 : 16 237 $). Aucun revenu d'intérêt n'a été reçu au cours de
l'exercice courant ou précédent.

13. BÂTIMENT DE LA CABANE À SUCRE ET ENGAGEMENTS CONTRACTUELS

Le Muséoparc est propriétaire de la cabane à sucre située dans le parc Richelieu propriété de la ville
d’Ottawa. Propriété d’un organisme communautaire Action-Vanier, la cabane à sucre a été transférée au
Muséoparc en avril 2012. Aucun coût n'a été comptabilisé pour ce bâtiment par Action Vanier car ceux-ci
imputaient les acquisitions d'immobilisations directement aux charges. Le Muséoparc Vanier a choisi de ne
pas capitaliser le bâtiment puisqu'il était pratiquement impossible d'en déterminer la valeur lors du transfert de
la propriété.
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13. BÂTIMENT DE LA CABANE À SUCRE ET ENGAGEMENTS CONTRACTUELS (suite)

Le feu a détruit la cabane en août 2020. Un projet de reconstruction et d’agrandissement est en cours. Un
contrat a été signé avec un contracteur externe au montant de 402 500 $ plus TVH pour la reconstruction
mais ne comprend pas les coûts pour l’agrandissement. Ce montant est couvert par l’assurance du
Muséoparc. Au 31 décembre 2022, l'assureur a déboursé un montant de 385 400 $. Ce montant a été
capitalisé dans le coût de l'immeuble - cabane à sucre en construction et un montant a été inscrit dans les
subventions, produits et dons reportés afférents aux immobilisations.

Le coût de l’agrandissement a été de 314 568 $ plus TVH aux frais du Muséoparc. Le projet de reconstruction
est terminé au 31 décembre 2022, mais le projet n'est pas encore livré au Muséoparc dû a des exigences
supplémentaires de la ville d'Ottawa. Une subvention de 282 500 $ a été octroyée par la ville d'Ottawa sous le
programme de partenariats communautaires pour les grands projets d’immobilisations afin d'aider à couvrir
les coûts de l’agrandissement.

14. INSTRUMENTS FINANCIERS

Risque de crédit

Le risque de crédit est le risque qu'une partie à un actif financier manque à l'une de ses obligations et amène
de ce fait l'organisme à subir une perte financière. Le risque de crédit pour l'organisme est principalement lié
aux débiteurs.

L'organisme consent du crédit à ses clients dans le cours normal de ses activités. Il effectue, de façon
continue, des évaluations de crédit à l'égard de ses clients et maintient des provisions pour pertes potentielles
sur créances, lesquelles, une fois matérialisées, respectent les prévisions de la direction. L'organisme n'est
exposé à aucun risque important à l'égard d'un client en particulier ou d'une quelconque contrepartie.

Risque de taux d'intérêt

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument
financier fluctuent en raison des variations de taux d'intérêt. L'organisme est exposé au risque de taux
d'intérêt en ce qui concerne ses instruments financiers à taux d'intérêt fixe. Les instruments à taux d'intérêt
fixe assujettissent l'organisme à un risque de juste valeur puisque celle-ci varie de façon inverse aux
variations des taux d'intérêt du marché.

15. ENGAGEMENT CONTRACTUEL

L'engagement pris par l'organisme en vertu d'un contrat avec une société pour réaliser la nouvelle exposition
permanente totalisent 242 000 $ plus taxes applicables. De cette somme, un montant de 192 300 $ a déjà été
payé en date de fin d'année et un montant de 35 807 $ est présenté à titre de dépôt pour projet en cours à
l'état de la situation financière. Au 31 décembre 2022, l'exposition permanente n'est toujours pas terminée.
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16. ÉVENTUALITÉS

Montants octroyés en vertu d'ententes

Dans le cours normal de ses activités, l'organisme signe des ententes en vertu desquelles des montants lui
sont octroyés pour l'exécution de projets qui sont assujettis à des restrictions qui régissent l'utilisation des
fonds. Les bailleurs de fonds peuvent effectuer une vérification des registres comptables de l'organisme pour
s'assurer du respect de ces modalités. Dans l'éventualité où des montants pourraient faire l'objet d'un
remboursement à un bailleur de fonds, les ajustements nécessaires seront affectés à l'exercice au cours
duquel ils seront constatés.
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2022 2021

ANNEXE A - SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS

Ville d'Ottawa
   - Fonctionnement  $269 984  $264 690
Ministère du Patrimoine canadien
   - Fonds d'urgence relatif à la COVID-19 64 025 25 520
   - Fonctionnement 30 000 30 000
   - Jeunesse Canada au travail 21 457 31 957
   - Tourisme Ottawa 9 887 -
   - PMA - Gestion des collections 9 393 -
   - Exposition permanente 2 000 4 000
   - Planification stratégique - 16 443
   - Les cerfs volants de Vanier - 23 000
Gouvernement du Canada - Subvention salariale d'urgence du

Canada (SSUC) 79 955 132 820
Ministère des Affaires francophones (PAFO) 32 000 -
Fondation Trillium de l'Ontario 25 017 29 983
Subvention - Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes 20 000 -
Réseau des musées d'Ottawa - Traduction 6 666 6 666
Autres 3 090 -
Association des communautés francophones d'Ottawa - Ottawa

bilingue 1 807 -
Fondation communautaire d'Ottawa - Couleur des mots 800 5 150
Assemblée de la francophonie de l'Ontario - Fonds de secours - 50 000
Industrie Canada - Effet multiplicateur - 10 000

 $576 081  $630 229

ANNEXE B - FESTIVAL DES SUCRES (PRODUITS AUTONOMES ET SUBVENTIONS)

Conseil des arts de l'Ontario  $47 850  $14 200
Activités et dons 5 671 5 625
Commandites 1 655 -

 $55 176  $19 825

ANNEXE C - AUTRES PRODUITS

Programmation publique et autres  $24 040  $1 943
Programmation éducative 10 884 3 118
Adhésion des membres 1 815 396
Réclamation d'assurance - 5 000

 $36 739  $10 457




